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DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur 

13-2018-02-05-005

ARRETE reconnaissant la qualité de Société Coopérative

Ouvrière de Production - à BPHR CONSEIL - 670 Chemin

des Fusains- 13540 AIX en PROVENCE

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2018-02-05-005 - ARRETE reconnaissant la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production - à BPHR
CONSEIL - 670 Chemin des Fusains- 13540 AIX en PROVENCE 7



 
 

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
DIRECCTE PACA – UD des Bouches-du-Rhône 
SACIT 

ARRETE 
 

reconnaissant la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production 
à BPHR CONSEIL 

670 Chemin des Fusains 
13540 AIX EN PROVENCE 

 
Le Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi  

Provence Alpes Côte d’Azur 
 

 
Vu la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée, portant statut de la coopération ; 
 

Vu la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 modifiée, portant statut des Sociétés Coopératives Ouvrières de 
Production, et notamment son article 54 ;  
 

VU la loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la modernisation des entreprises coopératives ; 

VU le décret n° 87-276 du 16 avril 1987 portant modification du décret n° 79-376 du 10 mai 1978 fixant les 

conditions d’établissement de la liste des Société Coopérative Ouvrière de Production; 
 

Vu le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relative à la reconnaissance de la qualité de société 
coopérative ouvrière de production et notamment son article 6 ; 
 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles 
 

Vu la circulaire DRT du 9 mars 1998 relative à la déconcentration de la procédure d’agrément des SCOP ; 
 

Vu la loi n° 2004-809 du 13/08/2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 

Vu le code des marchés publics ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29/04/2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’ Etat dans les Régions et les départements, modifié par le décret n° 2008-158 du 22/02/2008 et 
le décret n° 2010-146 du 16/02/2010 ; 
 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10/11/2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et l’emploi ; 
 
Vu l’arrêté du 13 décembre 2017 par lequel le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 
zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône donne délégation à M. Michel 
BENTOUNSI, Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale 
des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte 
d’Azur pour décider de la procédure d’agrément des sociétés coopératives de production (SCOP) prévue par 
le décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 ; 
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Vu l’avis favorable à l’inscription de la société BPHR CONSEIL – 670 Chemin des Fusains – 13540 
AIX EN PROVENCE sur la liste prévue à l’article 54 de la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978,  émis le 
31  janvier 2018 par la Confédération Générale des Sociétés Coopératives; 
 

 
CONSIDERANT que la société BPHR CONSEIL a fourni à l’appui de sa demande  les documents prévus 
à l’article 2 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 ; qu’il apparait au regard de ceux-ci que les statuts 
sont conformes aux dispositions légales et que la société possède le caractère d’une véritable coopérative de 
production ;     
 

A R R E T E  
 
Article 1er : La société BPHR CONSEIL – 670 Chemin des Fusains – 13540 AIX EN PROVENCE , est 
habilitée à prendre l’appellation de Société Coopérative Ouvrière de Production ou à utiliser cette 
appellation ou les initiales «SCOP» ainsi qu’à prétendre au bénéfice des dispositions prévues par les textes 
législatifs ou réglementaires relatifs aux Sociétés Coopératives Ouvrières de Production. 
 

Article 2 : Cette même société pourra, en application des dispositions des article 61 et 260 du code des 
marchés publics, prétendre au bénéfice des avantages prévus, d’une part, par les articles 62, 63, 64, 65, 143 
et 166 de ce code et, d’autre part, par les articles 261, 262, 263, 264 et 343 dudit code 
 

Article 3 : Elle pourra également bénéficier des dispositions :  
1) de l’article 38 de la loi du 13 juillet 1928 établissant un programme de construction d’habitations à 

bon marché et de logements ; 
2) des articles 18, 19, 20, 21, 76 et 90 de l’arrêté du 6 décembre 1967 portant règlement des marchés 

passés par les organismes de sécurité sociale du régime général.(arrêté du 8 octobre 1979 et arrêté 
du 4 février 1980) 

 

Article 4 : L’habilitation, accordée en vertu du présent arrêté, à la société visée à l’article1er, est valable 
sous réserve des dispositions des articles 2 et 4 du décret n° 93-1231 du 10 novembre 1993 relatif à la 
reconnaissance de la qualité de Société Coopérative Ouvrière de Production, à compter de la date 
d’inscription en tant que Société Coopérative de Production au registre du commerce, et jusqu’à radiation 
prononcée dans les conditions prévues par les article 6 et 7 du même texte. 
 

Marseille, le 5 février 2018 

 
 P/ Le Préfet et par délégation et 
par empêchement du Responsable de  l’Unité Départementale  
des Bouches-du- Rhône de la DIRECCTE PACA     
Le Directeur Adjoint 

 
Stanislas MARCELJA 

 
      

 
 
Cette décision peut faire l’objet : 
- d’un recours hiérarchique, auprès du Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et du Dialogue 
Social - Direction Générale du Travail – Service des Relations et des Conditions de Travail Bureau RT3 - 39-43, quai 
André Citroën 75902 Paris - Cedex 15. 
Ce recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision, 
pour conserver les délais du recours contentieux. 
ou  
- d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Marseille – 22, rue Breteuil, 13006 Marseille (dans un 
délai de deux mois à compter de la présente notification). 
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Direction générale des finances publiques
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’IMMEUBLES DE L’E TAT AU PROFIT
DU CONSERVATOIRE DE L’ESPACE LITTORAL ET DES RIVAGE S LACUSTRES

VALANT AFFECTATION AU TITRE DE L’ARTICLE L.322-6 DU  CODE DE
L’ENVIRONNEMENT

                                                          013-2015-0280 du 5 janvier 2018

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.322-3 et L.322-6 ;

Vu l'article R.2313-6 du code général de la propriété des personnes publiques ;

Les soussignés :

1°-  L’Administration  chargée  des  Domaines,  représenté  par  Monsieur  Francis  BONNET,
Administrateur Général  des Finances Publiques, Directeur Régional des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et  du département  des Bouches-du-Rhône,  dont les bureaux sont
situés 16 rue Borde 13357 MARSEILLE Cedex 20, stipulant en vertu de la délégation de signature
du Préfet, qui lui a été consenti par arrêté du 20 octobre  2017.

                                                                                                       ci-après dénommé le propriétaire

D’une part,

2°- Le  Conservatoire de l’espace littoral  et  des rivages lacustres (CELRL), représenté par
Mme. Odile GAUTHIER, Directrice, nommée par décret du 19 novembre 2012,  dont le siège est à
Rochefort  (17300),  Corderie  Royale,  agissant  en conformité  de la délibération de son conseil
d'administration en date du 24 février 2010 approuvant l'affectation des dits terrains.

ci-après dénommé le bénéficiaire,

D’autre part,

se  sont  présentés  devant  nous,  préfet  du  département  des  Bouches-du-Rhône  (13),  et  sont
convenus du dispositif suivant :
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CONVENTION

Article 1

Objet de la convention

La  présente  convention a  pour  objet  de mettre  à  la  disposition  du  bénéficiaire  aux  fins  de
préservation  du  patrimoine  des  espaces  littoraux  et de  mise  à  disposition  du  public
conformément aux missions de l’établissement public définies à l’article L.322-1 du code de
l’environnement, l’ensemble immobilier désigné à l’article 2 selon les modalités fixées par les
articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble

Ensemble immobilier en nature de forêt  appartenant  à l’Etat,  sis à Vitrolles 13127 Lieu-Dit
Plateau de Valbacol immatriculé dans CHORUS sous le numéro de site 195494-d'une superficie
totale de 4 624 186 
m², dont la désignation détaillée des parcelles figure ci-dessous  et tel qu'il  figure sur le plan
délimité par un liseré jaune (annexe 1) :

COMMUNE SECTION NUMERO SURFACE

VITROLLES ZB 64 85480

VITROLLES AK 71 36000

VITROLLES AI 146 59851

VITROLLES C 3030 46930

VITROLLES C 3037 781212

VITROLLES B 1416 780

VITROLLES B 1417 940

VITROLLES B 1418 2450

VITROLLES B 1430 8925

VITROLLES B 1436 4025
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VITROLLES B 1439 3400

VITROLLES B 1440 403

VITROLLES B 1443 1350

VITROLLES B 1463 21120

VITROLLES B 1464 18880

VITROLLES B 1498 7050

VITROLLES B 1499 1270

VITROLLES B 1500 5972

VITROLLES B 1501 4160

VITROLLES B 1518 121750

VITROLLES B 1522 2200

VITROLLES B 1539 222000

VITROLLES B 1596 29100

VITROLLES B 1598 428325

VITROLLES B 1663 4351

VITROLLES B 1664 2206

VITROLLES B 1668 31299

VITROLLES B 1669 1518

VITROLLES B 1671 8108

VITROLLES B 1699 180704

VITROLLES B 1704 234

VITROLLES B 1712 9040

VITROLLES B 1715 15467

VITROLLES B 1717 4537

VITROLLES B 1729 686

VITROLLES B 1784 224

VITROLLES B 1813 531514

VITROLLES B 1859 1940725

TOTAL 4624186

Il est précisé que sur  la parcelle B 1784 il subsiste des ruines de bâtiments .

De plus, il convient de préciser que la parcelle B1859 supporte un ouvrage type réservoir géré
par  la  Société  du  Canal  de Provence,  la  SCP est  titulaire  d’un  décret  de concession  allant
jusqu'en 2038 en date du 15 Mai 1963 avec l’ETAT. Cette concession a été transférée à la
Région par convention de transfert  Etat/Région prévue par la loi  du 13 août 2004.Il  est par
ailleurs convenu que le Conservatoire du Littoral garantira le libre passage au concessionnaire
pour l'accès ce bâtiment pour la gestion de l'eau et l'entretien du bâtiment .
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Sauf  prescription  contraire,  les  dispositions  de  la présente  convention  s’appliquent
automatiquement aux constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance
domaniale  désignée  ci-dessus.  Préalablement,  le  propriétaire  est  informé  de  toute  nouvelle
construction.

Article 3

Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée illimitée.

Article 4

Etendue des pouvoirs du bénéficiaire

4.1. L’ensemble immobilier objet de la présente convention est strictement réservé aux besoins
du CELRL et pour l’objet mentionné à l’article 1er.

4.2.  Locations,  autorisations  d’occupation,  et  autres  droits  qui  pourraient  être  consentis  sur
l’ensemble immobilier qui fait l’objet de la  présente convention :

-  l’occupation  par  un  tiers  à  des  fins  de  gestion  de  cet  immeuble  pendant  la  durée  de  la
convention donne lieu à la signature de conventions de gestion conformes aux articles L.322-9,
L.322-10 et  R.322-11 du  code  de l’environnement  définissant  les  modalités  de gestion  des
espaces relevant du CELRL et également conformes aux conventions type approuvées par le
Conseil d'administration du Conservatoire.

                                                                    Article 5

Impôts et taxes

Le bénéficiaire acquitte l’ensemble des taxes et contributions afférentes à l’immeuble qui fait
l’objet de la présente convention.

Article 6

Responsabilité
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Conformément à la mission qui lui est assignée par le législateur, le Conservatoire assume, au
nom  du  propriétaire,  dans  les  conditions  définies  aux  articles  L.322-6  du  code  de
l’environnement,  l’ensemble des responsabilités afférentes à l’immeuble désigné à l’article 2
pour la durée de la présente convention. Il est le garant, au nom du propriétaire, de la pérennité
des espaces qui lui sont remis.

Article 7

Entretien et réparations

Le bénéficiaire supporte l’ensemble des dépenses d’entretien courant et de petites réparations
relatives à l’immeuble désigné à l’article 2 dans les conditions définies aux articles L.322-9 et
suivants du Code de l’Environnement.

Il  présente  chaque année  à  son conseil  d’administration,  auquel  participe  le  propriétaire,  la
programmation annuelle des travaux qu’il envisage de réaliser sur l’ensemble des terrains qu’il
administre, dont ceux faisant l’objet de la présente convention.

La réalisation des dépenses de grosses réparations mentionnées à l’article 606 du code civil, à la
charge du propriétaire, sont assumées par le CELRL. Elles peuvent notamment être engagées
dans les formes prévues par l’article L.322-10 du code de l’environnement.

Article 8

Contrôle des conditions d'occupation

Le conseil d’administration auquel participe le propriétaire peut s’assurer que l’établissement
utilise les immeubles qui ont été mis à sa disposition, conformément à sa mission de sauvegarde
des espaces du littoral, de respect des sites naturels et de l’équilibre écologique en application de
l’article L.322-1 du code de l’environnement. 

Le rapport annuel de performance, présenté au conseil d'administration du Conservatoire fait,
notamment, le bilan des mises à disposition valant affectation au titre de l’article L.322-6 du
code de l’environnement réalisées dans l'année et de leur objet. Les conditions de la gestion des
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espaces et  biens affectés sont  indiquées dans le cadre général  de l'évaluation réalisée par le
Conservatoire pour les sites dont il a la responsabilité.

Article 9

Terme de la convention

La présente convention prend fin de plein droit lorsque les biens ne sont plus mis à disposition
du CELRL dans les conditions fixées aux articles L.322-3 et 322-6 du code de l’environnement.

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’Administration chargée des Domaines,

    

              Odile GAUTHIER

                   Directrice 

  Conservatoire de l’Espace littoral

         et des rivages lacustres

                         Roland GUERIN

   Administrateur des Finances Publiques Adjoint

Le préfet, le 5 janvier 2018

Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général

David Coste
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A Marseille le 5 janvier 2018
Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’Administration chargée des Domaines

           Madame Odile GAUTHIER

                   Directrice 

  Conservatoire de l’Espace littoral
         et des rivages lacustres

                         Roland GUERIN

   Administrateur des Finances Publiques Adjoint

Le préfet,

Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général

David Coste
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2017-12-29-019

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JEAN PHILIPPE BARABINO 
� 4332 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2017/1196 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé Caisse 
d'Allocations Familiales des Bouches du Rhône quai Poterne 13500 MARTIGUES 
présentée par Monsieur Gérard Kanius ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 16 
novembre 2017 ; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur Gérard Kanius est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2017/1196. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Gérard Kanius , 215 chemin de Gibbes 13014 Marseille. 
 
 
 Marseille, le 29 décembre 2017 
 

 
Le Directeur de Cabinet 

du Préfet de Police 
signé 

Christophe REYNAUD 
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2017-12-29-037

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JEAN PHILIPPE BARABINO 
� 4332 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2017/1194 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 

 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé RSI 
PROVENCE ALPES 27 boulevard DUNKERQUE  13002 MARSEILLE 02ème 
présentée par Monsieur BENOIT SERIO ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 16 
novembre 2017; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur BENOIT SERIO est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2017/1194. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 12 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur BENOIT SERIO , 27-29 boulevard DUNKERQUE 13002 MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 29 décembre 2017 
 

 
Le Directeur de Cabinet 

du Préfet de Police 
signé 

Christophe REYNAUD 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2017-12-29-037 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2017-12-29-039

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JEAN PHILIPPE BARABINO 
� 4332 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2017/1203 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé Réseau Saint 
Laurent Site Saint Marie Madeleine 24 Place Edmond Audran 13004 MARSEILLE 04ème 
présentée par Monsieur MAX PENNACCHIOTTI ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 16 
novembre 2017; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
A R R E T E 

 
 
Article 1er – Monsieur MAX PENNACCHIOTTI est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/1203, 
sous réserve de limiter le champ de vision des caméras en voie publique uniquement aux 
abords immédiats de l’établissement. 
 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux 
images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, 
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit 
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra 
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 
du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du 
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur MAX 
PENNACCHIOTTI, 24 place Edmond Audran 13004 MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 29 décembre 2017 
 

 
Le Directeur de Cabinet 

du Préfet de Police 
signé 

Christophe REYNAUD 
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2017-12-29-040

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JEAN PHILIPPE BARABINO 
� 4332 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2017/1219 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LYCEE 
ANTONIN ARTAUD 25 chemin NOTRE DAME DE CONSOLATION  13013 
MARSEILLE 13ème présentée par Monsieur JEAN-MARC GINER ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 16 
novembre 2017; 
 
 
 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2017-12-29-040 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION 29



 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
A R R E T E 

 
 
Article 1er – Monsieur JEAN-MARC GINER est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/1219. 
 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux 
images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, 
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit 
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra 
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 
du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du 
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur JEAN-
MARC GINER, 25 chemin NOTRE DAME DE CONSOLATION 13013 MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 29 décembre 2017 
 

 
Le Directeur de Cabinet 

du Préfet de Police 
signé 

Christophe REYNAUD 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2017-12-29-040 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2017-12-29-043

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION
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SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION 31



Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 

PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 4331 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2017/1201 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé COLLEGE 
JULES MASSENET 35 boulevard MASSENET 13014 MARSEILLE 14ème présentée par 
Monsieur CHRISTOPHE CALIPPE  ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 16 
novembre 2017; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
A R R E T E 

 
 
Article 1er – Monsieur CHRISTOPHE CALIPPE est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/1201. 
 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 8 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux 
images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, 
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit 
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra 
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. Il conviendra d’ajouter des 
panneaux d’information au public sur les zones vidéoprotégées. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 
du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du 
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur 
CHRISTOPHE CALIPPE, 35 boulevard MASSENET 13014 MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 29 décembre 2017 
 

 
Le Directeur de Cabinet 

du Préfet de Police 
signé 

Christophe REYNAUD 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JULIE BAECHELEN 
� 4331 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2017/1223 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé SOCIETE 
HIPPIQUE DE MARSEILLE 16 avenue de Bonneveine 13008 MARSEILLE 08ème 
présentée par Monsieur Jérôme CHARPENTIER Directeur Général  ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 16 
novembre 2017; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
A R R E T E 

 
 
Article 1er – Monsieur Jérôme CHARPENTIER Directeur Général est autorisé(e), dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2017/1223. 
 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux 
images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, 
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit 
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra 
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. Il conviendra de compléter les 
panneaux d’information au public en ajoutant les articles réglementaires en vigueur du 
code de la sécurité intérieure. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 
du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du 
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur 
Jérôme CHARPENTIER Directeur Général, 190 avenue Mireille Lauze 13010 
MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 29 décembre 2017 
 

 
Le Directeur de Cabinet 

du Préfet de Police 
signé 

Christophe REYNAUD 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DSPAR 
BPAMS - Vidéoprotection - 
Affaire suivie par JEAN PHILIPPE BARABINO 
� 4332 
� fax 04.84.35.43.25 
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2017/1219 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 
 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services 
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LYCEE 
ANTONIN ARTAUD 25 chemin NOTRE DAME DE CONSOLATION  13013 
MARSEILLE 13ème présentée par Monsieur JEAN-MARC GINER ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 16 
novembre 2017; 
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La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification : 
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône  
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06) 
                                

2
A R R E T E 

 
 
Article 1er – Monsieur JEAN-MARC GINER est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/1219. 
 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux 
images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, 
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs 
entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit 
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra 
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux 
d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 
du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du 
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur JEAN-
MARC GINER, 25 chemin NOTRE DAME DE CONSOLATION 13013 MARSEILLE. 
 
 Marseille, le 29 décembre 2017 
 

 
Le Directeur de Cabinet 

du Préfet de Police 
signé 

Christophe REYNAUD 
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Bouches-du-Rhône pour l'année 2018
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       PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

PRÉFECTURE
SECRETARIAT GENERAL                                                                                                                                                            
DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE                                                                   
ET DE L'ENVIRONNEMENT
BUREAU  DE L'UTILITÉ PUBLIQUE, DE LA CONCERTATION E T DE L'ENVIRONNEMENT
MISSION « ENVIRONNEMENT & ENQUÊTES PUBLIQUES »

A R R Ê T É DÉFINISSANT LA CAMPAGNE DE LUTTE DE CON TRÔLE   DE LA
NUISANCE LIÉE AUX MOUSTIQUES  DANS LE DÉPARTEMENT D ES BOUCHES-

DU-RHÔNE POUR L’ANNÉE 2018

        LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR
               PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU le règlement n°528/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 22 mai 2012 concernant la
mise à disposition sur  le  marché et  l'utilisation des produits  biocides,  notamment l'article 2,
paragraphe 1, l'article 9, paragraphe 2, et l'article 86,

VU le  règlement  d'exécution  n°354/2013  de  la  Commission  du  18  avril  2013  relatif  aux
modifications  de  produits  biocides  autorisés  conformément  au  règlement  n°528/2012  du
Parlement Européen et du Conseil,

VU le  règlement  d'exécution  n°414/2013  de  la  Commission  du  6  mai  2013  précisant  une
procédure  relative  à  l'autorisation  des  mêmes  produits  biocides  conformément  au  règlement
n°528/2012 du Parlement Européen et du Conseil,

VU le règlement délégué n°1062/2014 de la Commission du 4 août 2014 relatif au programme de
travail pour l’examen systématique de toutes les substances actives existantes contenues dans des
produits biocides visé dans le règlement n°582/2012 du Parlement Européen et du Conseil,

VU le Code de l’Environnement, et notamment les articles L 215-14, L 215-16, L 414-4-III et R
414-19-15°, L 522-1 à L 522-17 et R 522-1 à R 522-43,
  
VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment les articles L 151-36 et L 151-40,

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L 1311-1 et L 1311-2,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2212-2-1°, L2213-8,
L2213-29, L2213-30, L2213-31, L 2321-2, alinéas 14, 16, 17, 21, et L 2542-3,

VU la loi n°64-1246 du 16 décembre 1964 modifiée relative à la lutte contre les moustiques, plus
particulièrement l’article 1er -3°,

…/...
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VU le décret n° 65-1046 du 1er décembre 1965 modifié par l’article 3 du décret n° 2005-1763 du
30 décembre 2005 pris pour l'application de la loi susvisée, et notamment les articles 1, 2 et 3,

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000,

VU le décret  n°2011-177 du 15 février 2011 portant renouvellement de classement  pour douze
ans du Parc Naturel Régional de Camargue et la charte, qui lui est annexée,

VU l’arrêté du 19 mai 2004  modifié relatif au contrôle de la mise sur le marché des substances
actives biocides et à l'autorisation de mise sur le marché des produits biocides,  

VU l'arrêté du 10 mai 2007 concernant la mise sur le marché et l'utilisation de certains produits 
biocides,

VU l’arrêté  du  9  septembre  2009 concernant  l’interdiction  d’utilisation  de  certains  produits
biocides,

VU   l'arrêté du 22 juin 2010 concernant l'interdiction d'utilisation de certains produits biocides,

VU la circulaire du Premier Ministre du 16 juin 1966 relative à la mise en œuvre de la réglementa
tion pour la lutte contre les moustiques,

VU la  circulaire  du  21  juin  2007  relative  aux  méthodes  de  lutte  contre  les  moustiques  et
notamment l’utilisation de produits insecticides dans ce cadre, publiée au bulletin officiel du 15
août 2007, du ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durable,

                                                                                                                                          
VU l'arrêté du 14 janvier 1971 créant une zone territoriale de lutte contre les moustiques dans le
département des Bouches-du-Rhône,

VU les  arrêtés  du  15  décembre  1986  portant  extension  aux  communes  de  SALON-DE-
PROVENCE  et  de  GRANS  de  la  zone  d'action  de  l'Entente  Interdépartementale  pour  la
Démoustication du Littoral Méditerranéen,
                                                                                                                                                    
VU l'arrêté du 11 août 1989 portant extension à la commune de TARASCON de la zone d'action
de l'Entente Interdépartementale pour la Démoustication du Littoral Méditerranéen,

VU l'arrêté du 22 avril 1997 portant extension à la commune de CORNILLON-CONFOUX de la
zone d'action de l'Entente Interdépartementale pour la Démoustication du Littoral Méditerranéen,

VU l’arrêté du 14 septembre 2007 élargissant le périmètre territorial de la zone de lutte contre les
moustiques à la commune de SAINT-VICTORET,

VU l’arrêté du 12 octobre 2007 élargissant le périmètre territorial de la zone de lutte contre les
moustiques à la commune des SAINTES-MARIES-DE-LA-MER,

VU le règlement sanitaire départemental, notamment les articles 36, 37, 76, 79, 99-7 et 121,

VU le  Référentiel  Régional  pour  la  Prévention  de  la  Prolifération  des  Moustiques  et  une
Utilisation Efficace et Raisonnée,

…/...
VU la charte pour la gestion du site Ramsar Camargue du 16 novembre 2012,

VU le Contrat de delta de la Camargue du 16 novembre 2012,

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2018-02-02-002 - Arrêté définissant la campagne de lutte de contrôle de la nuisance liée aux moustiques dans le
département des Bouches-du-Rhône pour l'année 2018 42



3

VU  les  Rapports  envoyés  le  26/10/2017,  par  l’Entente  Interdépartementale  pour  la
Démoustication du Littoral Méditerranéen, présentant son bilan d’activité pour l’année 2017,  ses
propositions d’actions pour l’année 2018,

VU le Guide des Bonnes Pratiques pour le contrôle des moustiques nuisants et vecteurs d’agents
pathogènes  élaboré  par  l'Entente  Interdépartementale  pour  la  Démoustication  du  Littoral
Méditerranéen avec les autres partenaires de l'Agence Nationale pour la Démoustication et la
Gestion  des  Espaces  Naturels  Démoustiqués  dans  le  cadre  du  Programme  Européen  Life
+ »Politique et Gouvernance en matière d'Environnement »,

VU le  guide  des  Bonnes  Pratiques  élaboré  par  l’Entente  Interdépartementale  pour  la
Démoustication du Littoral Méditerranéen, en novembre 2013, pour une gestion de l’eau moins
contributive aux éclosions de moustiques et compatible avec les usages,

VU l’étude d’évaluation appropriée des incidences Natura 2000 référencée 1210-1676-RP-EID-
EAI-BdR du 10 octobre 2012 faite par le bureau d’études Ecomed,

VU l’actualisation de  l'évaluation  des  incidences  Natura  2000,  référencée  93-1801-Etude-
EIDMed-13-V4 du 11 janvier 2018, réalisée par le bureau d'études Nymphalis

VU la consultation en date du 16 octobre 2017  du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône
et le message de réponse du 22 janvier 2018 agréant le principe de reconduction, pour 2018, de la
politique départementale de démoustication de confort,

VU la  consultation de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer en date du 16
octobre 2017

VU la consultation administrative des 30 novembre 2017 et du 22 janvier 2018 de la Chambre
Départementale de l'Agriculture,

VU  l’avis  favorable  du 24  janvier  2018 du Conseil  Départemental  de l’Environnement,  des
Risques Sanitaires et Technologiques,    

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,                            
                                                                                

                                                                          ARRETE

ARTICLE 1er :
La campagne annuelle de lutte de contrôle de la nuisance liée aux moustiques commencera le
lundi 26 février 2018 et se terminera le 31 décembre 2018 inclus. L’activité de démoustication
sera exercée à l’intérieur des limites administratives territoriales des vingt-trois communes du
département des Bouches-du-Rhône citées ci-après :  
- ARLES
- BERRE-L'ETANG
- CARRY-LE-ROUET
- CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES
- CORNILLON-CONFOUX
- FOS-SUR-MER
- GRANS
- ISTRES
- MARIGNANE
- MARTIGUES
- MIRAMAS
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- PORT-DE-BOUC
- PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE
- ROGNAC
- SAINT-CHAMAS
- SAINT-MARTIN-DE-CRAU
- SAINT-MITRE-LES-REMPARTS
- SAINTES-MARIES-DE-LA-MER, uniquement au lieu-dit »BRASINVERT »
- SAINT-VICTORET
- SALON-DE-PROVENCE
- SAUSSET-LES-PINS
- TARASCON
- VITROLLES

ARTICLE 2 :

Le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône mandate pour exercer l'activité de lutte contre
les  moustiques,  l’Entente  Interdépartementale  pour  la  Démoustication  du  Littoral
Méditerranéen (EID), opérateur public environnemental en zones humides, dont le siège social
est situé, 165, avenue Paul RIMBAUD, 34 184 MONTPELLIER cedex 4 (�: 04 67 63 67 63�:
04 67 63 54 05- E-Mail: eid.med@wanadoo.fr- site internet www.eid-med.org).

   
ARTICLE 3 :

Cet  organisme utilise les  substances biocides actives larvicides et  adulticides et  les  produits
commerciaux y afférents, qui figurent dans le tableau ci-dessous; si, en cours de campagne de

lutte  contre les culicidés,  à la faveur d’une évolution juridique européenne et   nationale des
textes,  celui-ci  souhaite utiliser  ou abandonner des insecticides,  il  devra,  préalablement  à sa
décision, en informer le préfet des Bouches-du-Rhône.  Il  utilisera, prioritairement, dans sa
lutte de contrôle de la nuisance générée par les moustiques, sur toute sa zone territoriale
d'intervention, soit les vingt-trois communes précitées, les insecticides à usage larvicide et
exclusivement  parmi  les  substances actives connues à ce jour,  la  seule substance active
biologique, Bacillus Thuringiensis Ser Israelensis, BTI, en milieu naturel protégé.
L'utilisation des insecticides à visée adulticide est interdite dans les espaces naturels soumis
à des dispositions juridiques de protection, notamment dans les 17 sites Natura 2000, avec
une zone de pourtour non traitée d'une largeur de 50 m, dans les milieux aquatiques en
respectant une zone de pourtour non traitée d'une largeur de 50 m, dans les périmètres
immédiats des zones de captage des eaux potables, et dans une bande de terre d'une largeur
de 50 m longeant les cours d'eau ou entourant les plans d'eau et les zones marécageuses à
submersion temporaire.  Il  en  est  de même pour les  espaces naturels  soumis à d’autres
dispositions juridiques de protection.

ARTICLE 4     :

À l’intérieur des limites administratives des périmètres des 23 collectivités territoriales précitées,
toute  action  de  prospection  et  de  traitement  par  insecticides  larvicides  ou  par insecticides
adulticides est formellement interdite dans les réserves naturelles nationales de la Camargue,
des Coussouls de Crau et des Marais du Vigueirat, et dans les réserves naturelles régionales de
la Tour du Valat et de la Poitevine-Regarde-Venir. L’utilisation des insecticides à visée adulticide
est également  proscrite  dans tous les espaces naturels soumis à des dispositions juridiques de
protection,  mais  autorisée  en milieux  naturels  non protégés,  milieux  urbains et  périurbains,
uniquement par voie terrestre, en cas d'échec du traitement larvicide.
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ARTICLE 5:

L’opérateur de Démoustication établira la cartographie des biotopes larvaires et procédera aux
actions de prospection nécessaires et préalables à toute action de traitement pour rechercher et
définir les modes opératoires les plus appropriés  en fonction de l'identification et du mode de vie
des culicidés, du territoire concerné, de son importance et de ses caractéristiques, milieux urbain,
péri-urbain, rural ou naturel, de l'habitat, individuel ou collectif, en secteur groupé ou en secteur
diffus, par voie aérienne ou par voie terrestre, avec véhicules appropriés et matériel de propulsion
adapté, qui devront toujours être respectueux de l'environnement, faune et flore, et de l'activité
agricole en prenant en compte tout particulièrement  la préservation de l'abeille et des pratiques
agraires de la culture biologique.

Les données SIG cartographiques des zones potentielles de traitement devront être transmises à la
Direction  Départementale  des  Territoires  et  de  la  Mer  DDTM13  Service  Mer  Eau  et
Environnement ainsi qu’aux animateurs de tous les sites Natura 2000 démoustiqués.
L’opérateur de Démoustication réalisera les mesures d’évitement et de réduction indiquées pour
chacun des sites Natura 2000 dans le document « Actualisation de l’évaluation des incidences
Natura 2000 »,  référencée  93-1801-Etude-EIDMed-13-V4 du 11 janvier 2018, réalisée par le
bureau d'études Nymphalis, dans l’objectif d’obtenir un niveau d’incidence résiduelle absent ou
faible. En particulier, un travail collaboratif entre l’EID et l’animateur Natura 2000 sera effectué.
 
ARTICLE 6:

Les animateurs Natura 2000, les propriétaires et les gestionnaires des 17 sites Natura 2000, sont
cités ci-après:
-le Conservatoire du Littoral, Délégation Régionale Provence, Alpes, Côte d'Azur
-la Métropole Aix-Marseille-Provence (CT Pays de Martigues, CT Pays salonais, CT Istres Ouest
Provence)
-le Syndicat Mixte de Gestion du Parc Naturel Régional de Camargue
-le Syndicat Mixte pour la Protection et la Gestion de la Camargue Gardoise
-le Syndicat Mixte de Gestion du Parc Naturel Régional des Alpilles
-le Syndicat Mixte GIPREB, Gestion Intégrée de Prospective et Restauration de l'Étang-de-Berre
-le Syndicat Intercommunal de l'Ancienne Poudrerie de Miramas, Saint-Chamas, SIANPOU
-La commune de Saint-Martin-de-Crau
-la commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône
-l'Office National des Forêts, Direction Territoriale Méditerranée
-l'Office  National  de  la  Chasse  et  de  la  Faune  Sauvage,  Délégation  Inter-Régionale  Alpes,
Méditerranée, Corse
-le Conservatoire d'Espaces Naturels Provence, Alpes, Côte d'Azur
-La Ligue pour la Protection des Oiseaux
-Le Comité du Foin de Crau
-La Compagnie des Salins-du-Midi et des Salines de l’Est

Dans le cadre de ces relations collaboratives, l'opérateur de démoustication avisera préalablement
ces interlocuteurs de la mise en œuvre de ses actions de traitements aériens. Sur le territoire du
Parc Naturel Régional de Camargue, le syndicat mixte de gestion centralise et assure le relais de
l’information entre les gestionnaires et l’EID-Méditerranée. Il communiquera simultanément ces
mêmes informations à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer.
Il  en fera, de même, avec le Service Régional  de l’Alimentation de la DRAAF, la Chambre
Départementale  d'Agriculture  et  le  Groupement  de  Défense  Sanitaire  Apicole,  afin  que  les
exploitants  agricoles  et  les  apiculteurs  puissent  prendre,  selon  leur  appréciation  et  leur
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convenance, toutes mesures utiles pour préserver les champs cultivés, notamment ceux labellisés
en  agriculture  biologique,  et  les  ruchers,  préalablement  à  la  mise  en  œuvre  des  pratiques
opératoires de démoustication à but larvicide et hors site N2000 et espaces naturels soumis à
d’autres  dispositions  juridiques  de  protection,  donc  en  milieu  naturel  non  protégé,  à  but
adulticide, uniquement par voie terrestre, en cas d’échec du traitement larvicide.

ARTICLE 7:

Dans le cas où l’intervention expérimentale est reconduite à l'intérieur des limites administratives
du périmètre territorial du Parc Naturel Régional de Camargue,  dans une zone géographique
d'intervention  expérimentale,  la  poursuite  de  la  démoustication  raisonnée  est  autorisée
uniquement  à  but  larvicide  avec  la  seule  substance  active  biocide  biologique  -Bacillus
Thuringiensis  Ser  Israelensis  -  sigle:BTI-,  dans  les  seuls  espaces  naturels  contribuant  à  la
nuisance induite par la présence du moustique, en Arles, agglomérations de Salin-de-Giraud et
de Port-Saint-Louis-du-Rhône.  Il  est rappelé que  les réserves naturelles  sont exclues par
principe de toute action de démoustication.
En outre, s'il y a lieu, au regard de la méthode définie et mise en place pour le suivi scientifique,
le secteur de BRASINVERT, situé entre le Petit-Rhône, la route Reine-marguerittes et la limite
entre les départements des Bouches-du-Rhône et du Gard, sur la commune des Saintes-Maries-
de-la-Mer,  fera l'objet de  démoustication dans les mêmes conditions à la seule demande du
Conseil Départemental du Gard et/ou du Conseil Départemental de l’Hérault.
Les  conséquences  de  cette  activité  sur  la  nature,  notamment  sur  les  réseaux  trophiques,
conformément aux préconisations du Conseil Scientifique et d'Éthique du Parc Naturel Régional
de Camargue, continueront à faire l'objet d'études scientifiques placées sous l'autorité du Syndicat
Mixte de Gestion du Parc Naturel Régional de Camargue.

 L'Entente Interdépartementale pour la Démoustication du Littoral Méditerranéen continuera à
s'attacher, en concertation étroite avec les propriétaires et les gestionnaires des espaces naturels,
à améliorer encore, dans la mesure de la faisabilité, ses modes opératoires en vue d'une part, de
continuer à contenir, voire à réduire la superficie des zones traitées et d'autre part, de définir  la
période d'intervention la plus propice pour limiter au mieux l'impact écologique sur l'avifaune.
Pour  leur  part,  les  propriétaires  et  gestionnaires  d'espaces  naturels,  ainsi  que les utilisateurs
comme les chasseurs, sur ce territoire, adapteront, du mieux possible, en concertation avec EID-
Méditerranée, les pratiques de gestion de l'eau de façon à les rendre  moins  contributives  à
l'apparition d'éclosions massives de larves de moustiques,  notamment  lors  des mises en eau
artificielles printanières et estivales des marais ou parcelles utilisés pour le pâturage, la chasse, la
protection des milieux et de la biodiversité, les rizières...
Les sites les plus concernés sont ceux de la Palissade et des Marais de la Caisse d'Épargne à
Salin-de-Giraud, et du They de Roustan, des Enfores et de Bois François à Port-Saint-Louis-du-
Rhône.
L'Entente Interdépartementale pour la Démoustication du Littoral  Méditerranéen informera et
sensibilisera les propriétaires et gestionnaires concernés sur les conséquences de ces mises en eau
et sur les pratiques de gestion susceptibles de limiter davantage les éclosions.
 
ARTICLE 8:

Sur les communes concernées par l'activité de démoustication, les propriétaires, les locataires et
autres occupants de maisons individuelles ou d'immeubles collectifs privés ou publics, riverains
des  voies  publiques  et  privées,  sont  tenus  de  vidanger  les  réserves  d'eau  non  destinées  à
l'alimentation, les bassins d'ornementation ou d'arrosage, ainsi que tous autres réceptacles. De
même, ils entretiendront leurs plantations en veillant à vider régulièrement les soucoupes d'eau.
Dans les immeubles collectifs  privés ou publics,  toutes dispositions utiles seront  prises pour
empêcher l’intrusion des insectes en mettant à disposition des usagers tous récipients à ordures
ménagères dans des locaux adaptés, constitués par des matériaux imperméables et imputrescibles
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ou revêtus de tels matériaux ou enduits.  Leur entretien sera assuré régulièrement afin de les
maintenir en constant état de propreté. Il en sera de même pour les vide-ordures installés dans les
parties communes, conformément au règlement sanitaire départemental.
Les propriétaires riverains de cours d'eau sont également tenus d'en assurer l'entretien régulier
pour  permettre  l'écoulement  naturel  des  eaux  et  contribuer  ainsi  à  son  bon état  écologique.
S'agissant  des  entrepreneurs,  qui  exécutent  leurs  travaux  sur  la  voie  publique  ou  dans  les
propriétés  qui  l'avoisinent,  ils  doivent  assurer  aux  ruisseaux  et  aux  caniveaux  leur  libre
écoulement. Toutes ces mesures doivent permettre d'éviter l'émergence de gîtes larvaires.

ARTICLE 9:

Dans le cadre du Contrat de Delta de la Camargue, les acteurs concernés, notamment le syndicat
mixte de gestion du Parc Naturel Régional de Camargue et le syndicat mixte de gestion des
associations  syndicales  du  pays  d’Arles  uniront  leurs  efforts  pour  maintenir  en  bon état  de
fonctionnement et de salubrité par des  pratiques adaptées, les réservoirs, canaux, vannes, fossés,
digues et diguettes ainsi que tout système d'adduction ou d'évacuation des eaux. Pour sa part, la
communauté  d’agglomération  Arles-Crau-Camargue-Montagnette  mettra  en  conformité  les
ouvrages d’assainissement non collectifs et semi-collectifs.

ARTICLE 10:

S’agissant  des  maires  des  communes  concernées,  ils  satisferont  aux  obligations,  qui  leur
incombent dans le cadre de leurs pouvoirs de police édictés par les dispositions législatives du
Code Général des Collectivités Territoriales déjà citées pour veiller notamment à l'application
rigoureuse  du  règlement sanitaire départemental et contribuer ainsi à la disparition des gîtes
larvaires à moustiques existants ou d'éviter leur émergence.
En conséquence, ils prendront donc toutes dispositions utiles pour assurer la propreté des quais,
places et voies publiques,  vérifier la salubrité des eaux (ruisseaux, rivières, étangs, mares ou
amas d'eau) et le bon fonctionnement du système et des réseaux d'assainissement; de même, ils

prescriront aux propriétaires de mares, de fossés à eau stagnante établis dans le voisinage des
habitations les mesures nécessaires pour faire cesser toutes causes d'insalubrité.

ARTICLE 11:

Si les mesures préventives citées ci-dessus et mises en œuvre par les personnes physiques et
personnes morales de droit public et de droit privé échouent, celles-ci signaleront immédiatement
aux maires des Communes concernées, la présence de gîtes larvaires, afin que ceux-ci alertent
l’opérateur  public  de  démoustication  suffisamment  tôt  pour  lui  permettre  d’agir  le  plus
rapidement et le plus efficacement possible.

ARTICLE 12:

En cas de nécessité de procéder aux actions qui leur incombent, les agents de l'opérateur public
de démoustication sont autorisés à pénétrer avec leur matériel  sur les propriétés publiques et
privés, même habitées, après que les propriétaires, locataires, exploitants ou occupants en ont été
avisés à temps pour leur permettre de prendre toutes dispositions utiles pour la sauvegarde de
leurs intérêts.
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ARTICLE 13:

En cas de refus ou de difficulté d'accès à une propriété  privée,  l'intervention des agents de
l'opérateur public de démoustication, après expiration du délai de mise en demeure du préfet, est
permise  avec  l'assistance  du  maire  et  du  commissaire  de  police  ou  du  chef  de  brigade  de
gendarmerie ou de leurs délégués. Procès-verbal sera dressé.
  
ARTICLE 14:

En même temps que l’envoi du rapport de propositions d'actions pour l'année 2019, l'Entente
Interdépartementale pour la Démoustication du Littoral Méditerranéen présentera :
- les données SIG cartographiques des zones traitées ;
-  le  bilan  de  la  démoustication  pour  l'année  2018  qui  évaluera  notamment  le  respect  de
l’application des mesures d’évitement et de réduction au sein des sites Natura 2000 concernés.
Ces documents parviendront, au plus tard, le 15 octobre 2018 à M. le Préfet des Bouches-du-
Rhône (Préfecture et DDTM13/service SMEE) et seront présentés aux animateurs Natura 2000 et
aux services de l’Etat lors d’une réunion organisée par l’EID en début novembre 2018.  

S'agissant  du périmètre territorial  de la zone d'expérimentation du Parc Naturel  Régional  de
Camargue faisant l'objet de la démoustication raisonnée, le Syndicat Mixte de Gestion du Parc
Naturel  Régional  de  Camargue  et  l'Entente  interdépartementale  pour  la  Démoustication  du
Littoral Méditerranéen continueront à poursuivre leur coopération pour améliorer ensemble la
lutte de contrôle de la nuisance liée aux moustiques dans le respect de l'écosystème de la zone
humide qu'est la Camargue.

 …/...
ARTICLE 15:

Le  présent  arrêté  sera  continuellement  et  constamment  affiché pendant  toute  la  durée de la
campagne de démoustication, du premier jour au dernier jour inclus, dans chacune des mairies
concernées et dès le lundi 26 février 2018, premier jour de la campagne de démoustication.   À
l’expiration d’un délai de trente jours à compter de cette date d’affichage en mairie, les actions de
traitement  peuvent  être  réalisées  et  dans  les  cinq  jours  suivant  cette  date,  les  actions  de
prospection.

ARTICLE 16:
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône ; l’extrait de cet acte administratif fera l’objet d’une insertion dans les journaux locaux
« La Provence » et « La Marseillaise », édition des Bouches-du-Rhône.  
Il pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Marseille dans
les deux mois à compter de la dernière date de ces publications.
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ARTICLE 17:         
                                                                                                                                     
 le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
 les Sous-Préfets d'Arles, d'Aix-en-Provence et d'Istres,
 la Déléguée Territoriale des Bouches-du-Rhône de l'Agence Régionale de Santé Publique,  
 la Directrice Régionale de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement,
 le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,
 le Directeur Départemental  des Territoires et de la Mer,
 le Directeur Départemental de la Protection des Populations,
 le Directeur Territorial Méditerranée de l'Office National des Forêts,
 le Délégué Inter-Régional,  Alpes, Méditerranée, Corse de l'Office National de la Chasse et de la
Faune Sauvage,
 le Président de la Chambre Départementale d'Agriculture,
 la Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône,
les  Maires des  communes  concernées  [ARLES,  BERRE-L'ETANG,  CARRY-le-ROUET,
CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES,  CORNILLON-CONFOUX,  FOS-SUR-MER,  GRANS,
ISTRES ,  MARIGNANE,  MARTIGUES,  MIRAMAS,  PORT-DE-BOUC,   PORT-ST-LOUIS-
DU-RHONE,  ROGNAC,  SAINT-CHAMAS,  SAINT-MARTIN-DE-CRAU,  SAINT-MITRE-
LES-REMPARTS,  SAINTES-MARIES-DE-LA-MER,  SAINT-VICTORET,  SALON-DE-
PROVENCE,  SAUSSET-LES-PINS, TARASCON et VITROLLES],
le Président de l'Entente Interdépartementale pour la Démoustication du Littoral Méditerranéen,
le Délégué  Régional du Conservatoire du Littoral Provence, Alpes, Côte d'Azur,
le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence (CT Pays de Martigues, CT Pays Salonais,
CT Istres-Ouest Provence)
le Président de la Communauté d’Agglomération Arles, Crau, Camargue, Montagnette,
 le Président du Syndicat Mixte de Gestion du Parc Naturel Régional de Camargue,
 le Président du Syndicat Mixte pour la Protection et la Gestion de la Camargue Gardoise,
 le Président  du Syndicat  Mixte de Gestion  du Parc Naturel Régional des Alpilles,
 le Président du Syndicat Intercommunal de l'Ancienne Poudrerie de Miramas, Saint-Chamas,
 le Président du Syndicat Mixte d’Aménagement de la vallée de la Durance,
 le Président du Syndicat Mixte GIPREB, Gestion Intégrée de Prospective et Restauration de
l'Étang-de-Berre,
 le Président du Syndicat Mixte de Gestion des Associations Syndicales du Pays d'Arles,
 le Président du Groupement de Défense Sanitaire Apicole,
 le Président du Conservatoire des Espaces Naturels Provence, Alpes, Côte d’Azur,  
 le Président de la Fédération Départementale des Gardes de Chasse et de Pêche Particulier 13,
 le Président de la Ligue pour la Protection des Oiseaux,
 le Président du Comité du Foin de Crau,
 le Président de la Compagnie des Salins du Midi et des Salines de l’Est,                                            

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
                                                                                                   

                                                                                        Fait à Marseille, le 2 Février 2018

                                                  Pour le Préfet
et par délégation

La Secrétaire Générale Adjointe
                                                                                  
                                                                Signé     

Maxime AHRWEILLER       
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ÉTAT RÉCAPITULATIF DES SUBSTANCES UTILISÉES POUR LA  CAMPAGNE DE

DÉMOUSTICATION 2018

 Insecticides Substances Actives Dosage Homologué par ha (en
équivalent substance active et

produits formulés)

Appellation
commerciale
(liste non 
exhaustive des
produits)

Observations

Larvicides Bacillus Thuringiensis ser
Israelensis

Sigle: BTI (bio-insecticide)

3x10 UTI  (unité toxique 
internationale)
Formulations :
-SC (suspension concentrée, 
titrant 1200 UTI/mg) : 2,5l/ha
-WG(granulé autodispersible,
titrant 3000 UTI/mg) : 
1,0kg/ha
-GR(granulé prêt à l’emploi, 
titrant 200 UTI/mg) : 
15kg/ha
-TB(comprimé, titrant 3400 
UTI/mg) : 1 comp/50l d’eau

-Sc : Vectobac 
12AS
Aquabac XT
-WG :Vectoba
c WG
Aquabac DF 
3000
-GR :Vectobac
G
Aquabac 200G
-TB :Vectobac 
DT

-usage  en milieu 
naturel, milieu urbain, 
milieu péri-urbain et 
milieu rural dans toute la
zone territoriale de 
démoustication, 
historique et 
expérimentale,
-agit par ingestion
-faible diffusion latérale 
dans l’eau du gîte 
larvaire

Diflubenzuron
(régulateur de croissance)

Bacillus Thuriengensis ser
Israelensis + et Bacillus

Sphaericus

,50g diflubenzuron s.a/ha
Formulation :
-SC (suspension concentrée 
150g s.a/l :
-profondeur d’eau inférieure à 1 
m: entre 0,15 l et 0,33 l/ha
produit formulé/ha
-profondeur d’eau supérieure à 
1 m:  0,33 l/ha produit 
formulé/ha

-0,67 kg BTI +0,41 kg Bsp/ha
Formulation :
-GR(granulé prêt à l’emploi, 45 
g BTI + 27 g Bsp/kg) : 15kg/ha

Dimilin 
Moustique 15 
SC

VectoMax G

-usage  en milieu urbain
et   péri-urbain  dans  la
zone  territoriale
historique  de
démoustication

-usage  en milieu urbain
et   péri-urbain  dans  la
zone  territoriale
historique  de
démoustication
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Adulticides Deltaméthrine seule 1 g deltaméthrine s.a/ha
Formulation :
-EW(Émulsion de type 
aqueux, 20g de deltaméthrine
s.a/l) : 0,1 l/ha

Aqua-K-
Othrine

-anti-adulte uniquement 
dans les milieux urbain 
non confiné et péri-
urbain,  hors de la zone 
territoriale 
d'expérimentation du 
PNR de Camargue, des 
18  Sites Natura 2000,
 des espaces naturels 
soumis à d’autres 
dispositions juridiques 
de protection et de tous 
les milieux aquatiques  
(plans d'eau, cours d'eau,
etc...)
-formulation ultra bas
volume
-usage par épandage 
terrestre

Pyréthrinoïdes
(Deltaméthrine + D-Alletrine)

Pyréthrines Naturelles
Synergisantes

(butoxide de pipéronyle)

2 gr deltaméthrine s.a+1,3 g D-
alléthrine s.a/ha
Formulation :
UL(ultra-bas-volume, 15g 
deltaméthrine s.a+10g D-
lléthrine s.a/l) : 0,13l/ha

7 g pyréthrines naturelles
s.a+

31,5 g butoxide de
pipéronyle/ha

Formulation :
EW(émulsion de type

aqueux, 30 g pyréthrines
naturelles+135g

butoxide de pipéronyle/l) :
0,23l/ha

Cérathrine 
ULV 161/DA

Aquapy

-anti-adulte uniquement 
dans les milieux urbain 
non confiné et péri-
urbain, hors de la zone 
territoriale 
d'expérimentation du 
PNR de Camargue, des 
18 Sites Natura 2000, 
des espaces naturels 
soumis à d’autres 
dispositions juridiques 
de protection et de tous 
les milieux aquatiques 
(plans d'eau, cours d'eau 
etc...)
-formulation  ultra bas
volume
-usage  par épandage 
terrestre

--anti-adulte
-dans toute la zone 
territoriale historique de 
démoustication,  milieux
urbains et périurbains, 
hors des 18 sites Natura 
2000, des espaces 
naturels soumis à 
d’autres dispositions 
juridiques de protection 
et de tous les milieux 
aquatiques (plans d'eau, 
cours d'eau etc... ) 
possible dans les 
secteurs voisins des 
cultures labellisées en
agriculture biologique
-formulation  ultra bas
volume
-usage  par épandage 
terrestre
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        LISTE DES 17 SITES DE L’ÉTUDE D’ÉVALUATION DES INCI DENCES NATURA 2000    
MESURES D’EVITEMENT DE RÉDUCTION (ref :« Actualisation de l’évaluation des incidences Natura

2000 », référencée 93-1801-Etude-EIDMed-13-V4 du 11 janvier 2018)
 

TYPE CODE NOM DU SITE MESURES
DE RÉDUCTION OU

DE PRÉVENTION

ZPS FR9310069
(terrestre)

GARRIGUES DE LANÇON ET
CHAÎNES ALENTOUR

animateur :Métropole AMP (CT Pays
salonais)

Page 33 : Privilégier le traitement aérien
en période de nidification du Pipit

rousseline (éviter le marais de Sagnas
lors des manœuvres aériennes)

ZPS FR9312001
(terrestre)

MARAIS ENTRE CRAU
 ET GRAND RHÔNE

(animateur : Syndicat Mixte de Gestion
du PNR de Camargue)

-Page 48 : Privilégier le traitement aérien
en  période  de  nidification  des  oiseaux
(éviter  les ilots  de nidification lors  des
manœuvres aériennes)
-Effectuer  un  travail  collaboratif  avec
l’animateur  de la ZPS

ZPS FR9312015
(terrestre)

ÉTANGS ENTRE ISTRES ET FOS
OU REGION DES ETANGS DE

SAINT BLAISE
(animateur : Métropole AMP (CT Pays

de Martigues)

-Page  71 :-  Assistance  écologique  lors
des traitements terrestres sur les Salins de
Fos  en  période  de  nidification  des
oiseaux
-Adapter le traitement des roselières de
Rassuen, du Pourra et de Citis en période
de  nidification  des  oiseaux  (cf
cartographie)
-Effectuer  un  travail  collaboratif  avec
l’animateur de la ZPS

ZPS FR9312005
(terrestre)

SALINES DE L'ÉTANG-DE-BERRE
(animateur :  Syndicat Mixte GIPREB,
Gestion  Intégrée  de  Prospective  et
Restauration de l'Étang-de-Berre)

-Page 93 : Privilégier le traitement aérien
en  période  de  nidification  des  oiseaux
(éviter  les ilots  de nidification lors  des
manœuvres aériennes)
-Effectuer  un  travail  collaboratif  avec
l’animateur  de la ZPS

ZPS FR9112013
(25%13

commune des
Saintes-Maries-

de-la-Mer)

PETITE CAMARGUE
LAGUNO-MARINE

(animateur:Syndicat Mixte pour la 
Protection et la Gestion de la 
Camargue Gardoise)

-Page  114 :  Privilégier  le  traitement
aérien   en  période  de  nidification  des
oiseaux  (éviter  les  ilots  de  nidification
lors des manœuvres aériennes)
-Adapter le traitement des roselières en
période  de  nidification  des  oiseaux  (cf
cartographie)
-Effectuer  un  travail  collaboratif  avec
l’animateur de la ZPS

ZPS FR9310064
(terrestre)

CRAU
(animateur : commune de Saint-
Martin-de-Crau)

aucune
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ZPS FR9310019
(terrestre et

marin)

CAMARGUE
(animateur : Syndicat Mixte de Gestion
du  Parc  Naturel  Régional  de
Camargue)

-  Page  158 :  Privilégier  le  traitement
aérien   en  période  de  nidification  des
oiseaux  (éviter  les  ilots  de  nidification
lors des manœuvres aériennes)
-Adapter le traitement des roselières en
période  de  nidification  des  oiseaux  (cf
cartographie)
-Définir la trajectoire de vol des engins
aériens  de traitement  en fonction  de  la
localisation  des  colonies  arboricoles
d’Ardéidés
-Maintenir  une  distance  de  sécurité  de
entre les opérations de vol et la colonie
de nidification du flamant rose située au
fangassier
-Effectuer  un  travail  collaboratif  avec
l’animateur de la ZPS

ZPS FR9312013
(terrestre)

LES ALPILLES
( Syndicat  Mixte de Gestion  du Parc 
Naturel Régional des Alpilles)

aucune

ZSC

ZSC

FR9101405
(terrestre :

60%13
communes

d’Arles et des
Saintes-Maries-

de-la-Mer)

FR9301406
(terrestre :
11%13 et
89 %30)

LE PETIT RHÔNE
(animateur : Syndicat Mixte de Gestion
du  Parc  Naturel  Régional  de
Camargue)

PETITE CAMARGUE
(animateur :Syndicat Mixte pour la

Protection et la Gestion de  la
Camargue Gardoise)

Page 173 : - Eviter le traitement terrestre 
des habitats sensibles au piétinement
-  Effectuer un travail collaboratif avec 
l’animateur de la ZSC

-Page  181 :  -  Limiter  le  traitement
terrestre au sein des habitats sensibles au
piétinement (cf cartographie), notamment
les lagunes, dunes, prés salés et steppes
salées méditerranéennes
- Eviter tout traitement terrestre mécanisé
au sein des steppes salées
- -Effectuer  un travail  collaboratif  avec
l’animateur de la ZSC

ZSC FR9301590
(terrestre98 % et

marin 2 %:
31 %/13)

LE RHÔNE AVAL
(animateur : Syndicat Mixte de Gestion
du  Parc  Naturel  Régional  de
Camargue)

Page 191 : -  Limiter le traitement 
terrestre au sein des habitats sensibles au 
piétinement (cf cartographie)
-Effectuer un travail collaboratif avec 
l’animateur de la ZSC

ZSC FR9301592
(terrestre et

marin)

CAMARGUE
(animateur : Syndicat Mixte de Gestion
du  Parc  Naturel  Régional  de
Camargue)

Page  203 :  -   Limiter  le  traitement
terrestre au sein des habitats sensibles au
piétinement (cf cartographie)
-Limiter  le  traitement  terrestre  au  sein
des  habitats  avérés  favorables  à  la
Cistude d’Europe (voir cartographie)
-Effectuer  un  travail  collaboratif  avec
l’animateur de la ZSC

ZSC FR9301595
(terrestre)

CRAU CENTRALE
CRAU SÈCHE

(animateur : commune de Saint-
Martin-de-Crau)

-Page 211 : Non intervention sur une 
bande tampon de 2 m de chaque côté des 
canaux favorables à l’Agrion de Mercure
-Effectuer un travail collaboratif avec 
l’animateur de la ZSC
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ZSC FR9301596
(terrestre)

MARAIS DE LA VALLÉE
 DES BAUX

ET MARAIS D’ARLES
(animateur : Syndicat Mixte de Gestion
du  Parc  Naturel  Régional  de
Camargue)

-Page  219 :  -  Limiter  le  traitement
terrestre au sein des habitats sensibles au
piétinement en privilégiant le traitement
aérien 
-Effectuer  un  travail  collaboratif  avec
l’animateur de la ZSC

ZSC FR9301597
(terrestre)

MARAIS ET ZONES HUMIDES
LIÉES À L’ÉTANG DE BERRE

(animateur :  Syndicat Mixte GIPREB,
Gestion  Intégrée  de  Prospective  et
Restauration de l'Étang-de-Berre)

-  Page  228 :  -  Limiter  le  traitement
terrestre au sein des habitats sensibles au
piétinement en privilégiant le traitement
aérien  (voir cartographie)
-Limiter  le  traitement  terrestre  au  sein
des  habitats  avérés  favorables  à  la
Cistude d’Europe (voir cartographie)
- Non intervention sur une bande de 2 m
de chaque côté des habitats favorables à
l’Agrion de Mercure (voir cartographie)
-Effectuer  un  travail  collaboratif  avec
l’animateur de la ZSC

ZSC FR9301594
(terrestre :

commune de
Tarascon)

LES ALPILLES
( Syndicat  Mixte de Gestion  du Parc
Naturel Régional des Alpilles)

aucune

ZSC FR9301601
(terrestre) :

COTE BLEUE – CHAINE DE
L’ESTAQUE

aucune

ZPS : Zone de Protection Spéciale (Directive Oiseaux)
ZSC : Zone Spéciale de Conservation (Directive Habitats)
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